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                   Les centres pour migrants en Italie: une nouvelle photographie de MSF 
 
 

 
Ce rapport est le fruit d’une enquête menée par Médecins sans frontières, mission Italie, sur les  
conditions sociale et d’accès aux soins, l’état des centres, leurs modalités de gestion, les standards 
des services fournis et le respect des droits humains dans les centres d’identification et d’expulsion 
(CIE), dans les centres d’accueil pour demandeurs d’asile et migrants (CARA) et dans les centres 
d’accueil (CDA). 
 
MSF avait déjà mené en 2003 une enquête sur les centres pour migrants en Italie, visitant 16  
Centres – Centres de Séjour Temporaire et d’Accueil (CPTA) et Centres « hybrides » (affectés à 
l’identification des demandeurs d’asile), publiée en 2004 dans un rapport intitulé « Centres de 
séjour temporaire et d’assistance: anatomie d’un échec ». La décision de MSF de visiter ces lieux 
naissait de la volonté de suivre le sort de cette population invisible et marginalisée et d’ouvrir ainsi 
une brèche dans des lieux souvent cachés des regards extérieurs.  
 
MSF a estimé que s’imposait une nouvelle enquête sur les centres, constatant la persistance d’un 
système fermé aux observateurs extérieurs. MSF a voulu vérifier si la situation avait évolué depuis 
les observations et les critiques de la « Commission pour les vérifications et les stratégies des 
centres », présidée par le représentant des Nations Unies De Mistura (mise en place par le Ministère 
de l’Intérieur suite à sa visite des centres en 2006), et après les annonces  du Gouvernement de 
modifier certains aspects de la réglementation relative à la détention des étrangers en situation 
irrégulière. 
 
Pendant l’automne 2008, deux équipes de MSF composées de docteurs, infirmiers, travailleurs 
sociaux et médiateurs culturels ont visité 21 centres (CIE, CARA et CDA) répartis sur le territoire 
national (l’entrée au CSPA de Lampedusa a été refusée par la préfecture d’Agrigente). Au cours de 
la première moitié de l’année 2009, deux événements ont modifié le contexte : l’allongement de 2 à 
6 mois de la période maximale de détention dans les CIE et la baisse drastique des arrivées de 
migrants sur les côtes méridionales, suite aux accords passés entre les gouvernements italien et 
libyen. MSF a donc décidé, au  cours de l’été 2009, d’entrer  à nouveau dans les centres, et a visité 
14 centres pour vérifier si les organismes gestionnaires des CEI avaient adapté l’organisation des 
services à ces nouvelles durées de détention et si les conditions de surpopulation constatées 
précédemment persistaient. 
 
Les données recueillies durant les visites de 2008 et 2009, montrent que malgré quelques 
améliorations concernant surtout la structure des bâtiments, les conditions sont assez semblables à 
celles qui avaient été constatées en 2003. De nombreux signes de mauvais fonctionnement 
persistent quel que soit l’organisme gestionnaire. Apparaissent en particulier : l’absence de 
protocoles d’accord fixant clairement les rapports entre les centres et le système de santé national, 
l’insuffisance des services de santé, d’assistance légale, sociale et psychologique. Apparaissent 
aussi des signes de profond malaise parmi les détenus, révélés par la fréquence d’incidents tels que 
des actes d’auto mutilations, rixes et actes de révolte. Malgré les profondes différences 
fonctionnelles et organisationnelles entre CIE et CARA/CDA, ces centres sont caractérisés par la 
cohabitation, dans la promiscuité, de personnes aux histoires et parcours très différents, comprenant 
des personnes vulnérables qui requièrent une assistance adaptée. 
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Dans l’ensemble, la gestion de ces centres, bien que ceux–ci aient été institués depuis plus d’une 
décennie, semble encore s’inspirer d’un modèle destiné à gérer des situations d’urgence. Elle est 
pour une grande part laissée au pouvoir discrétionnaire des organismes gestionnaires. Une situation 
qui découle de l’absence de directives commune et du défaut de gestion centralisée, ainsi que de 
l’absence de contrôle régulier par des organismes tiers et spécialisés. La gestion, concentrée dans 
les mains des organismes gestionnaires, souffre d’un défaut de transparence, comme en a fait 
preuve le refus du Ministère de l’Intérieur de mettre à la disposition de MSF, les conventions 
passées entre les organismes gestionnaires et les Préfectures locales (seule la Préfecture de Crotone 
a mis à disposition de MSF une copie de la convention passée avec l’organisme gestionnaire). 
 
Les Préfectures elles-mêmes, dont la tâche est de publier les avis d’adjudication et de signer les 
conventions avec les organismes gestionnaires, disposent seulement de rapports périodiques 
transmis par ces organismes chargés de fournir un ensemble vaste et diversifié de services allant de 
l’assistance sanitaire, psychologique, sociale, légale, jusqu’à la distribution de biens de première 
nécessité, l’accueil, et la maintenance des bâtiments. Les centres pour migrants semblent 
fonctionner comme des enclaves ayant leurs propres règles, sans contrôles extérieur ni indicateurs 
de qualité. 
 
 Les services de santé dans les centres ont  tendance à offrir une assistance qui se limite à une prise 
en charge des situations d’urgence et à traiter les situations au cas par cas sans (comme cela est 
prévu dans les conventions passées avec le Ministère de l’Intérieur), sans supervision des autorités 
de santé publique. Ainsi, les organismes nationaux et locaux d’accès aux soins ne jouent aucun rôle 
de contrôle de la qualité des protocoles ou des services de santé, du niveau d’hygiène et de salubrité 
des lieux. De plus, il n’existe ni critères homogènes d’évaluation, ni collecte et systématisation des 
données sanitaires, ni lignes de conduite communes de référence. En d’autres termes, chaque 
gestionnaire gère le service sanitaire comme bon lui semble, en répondant exclusivement aux 
observations de la Préfecture, et sans disposer des compétences spécifiques dans des domaines aussi 
délicats que les services de santé et l’assistance psychologique. 
 
 
 
                        Centres d’Identification et d’Expulsion (CIE)  
 
 
Institués en 1998 avec la D. Lgs. 268/98 (c.à.d. Loi Turco-Napolitano) comme structures  réservées 
au séjour des étrangers en situation irrégulière en voie d’expulsion, les centres pour la détention 
administrative ont rassemblé au fil des années un nombre croissant de catégories de personnes et, au 
moment où nous écrivons, il est possible d’y rencontrer des : 
. Ressortissants communautaires, 
. Demandeurs d’asile, 
. Etrangers ayant vécu plusieurs années en Italie, dont certains ont une maison, une famille et des 
enfants (50% des interviewés résidaient en Italie depuis plus de 5 ans, parmi eux, beaucoup depuis 
plus de 10 ans. Dans l’ensemble, la durée moyenne de résidence en Italie des interviewés est de 7 
ans à 4 mois), 
. Étrangers nés en Italie, 
. Étrangers venant d’arriver en Italie, 
. Étrangers titulaires d’un permis de séjour périmé (30% des interviewés), 
. Étrangers et citoyens communautaires ayant été incarcérés (45% des personnes détenues selon les 
données fournies par l’organisme gestionnaire ou par les Préfectures), 
. Citoyens étrangers sous le coup d’une mesure d’expulsion, peine complémentaire à la détention. 
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Outre  la variété des statuts, cohabitent dans les CIE des personnes aux parcours divers : victimes de 
traite, d’exploitation, tortures, persécutions, individus fuyant conflits, personnes souffrants de 
toxicomanie, pathologies chroniques, infectieuses ou mentales. Cohabitent aussi des étrangers qui 
vivaient depuis des années en Italie, avec travail, maison et famille et des étrangers venant  d’arriver 
sur le territoire. Se croisent ainsi dans ces lieux des histoires de fragilité hétérogènes qui 
nécessiteraient des réponses adaptées d’un point de vue médical, juridique, social et humain . 
 
Il résulte de l’analyse des données recueillies au cours des visites effectuées au cours de l’hiver 
2008 et l’été 2009, une impossibilité d’assurer une gestion adéquate des besoins de ceux qui 
séjournent dans des structures où qui y sont détenus. Des personnes aux histoires et parcours divers 
sont détenues pour une période indéterminée a priori, car les expulsions peuvent se produire tout 
moments. Il semble difficile, dans un tel contexte, d’organiser des interventions d’assistance, de 
soutien et de protection appropriées. Pourtant, aucun organisme n’envisage de modifier ses 
modalités d’organisation en prévision de l’allongement de la période maximale de détention de 2 à 
6 mois. Ceci explique les tensions et malaises importants dans ces centres. Les témoignages des 
personnes retenues, les actes d’automutilation, les recours fréquents aux services de santé, aux 
sédatifs en sont un signe, de même que les nombreuses révoltes, incendies volontaires, actes de 
vandalisme, tentatives de suicides, et émeutes. Cette tension, qui semble liée aussi bien à la 
détention elle même, qu'au profond sentiment d’injustice ressenti par des personnes privées de 
liberté alors qu’elles n’ont commis aucun délit, est aggravée par les mauvaises conditions de 
détention dans des lieux qui ne permettent pas de répondre de façon adéquate aux besoins 
fondamentaux des personnes tels que la santé, l’assistance légale, sociale et psychologique. 
 
Certains aspects suscitent la perplexité. Ainsi, la finalité officielle de la détention administrative, 
lors de son institution en 1998, était la nécessité de mettre en œuvre l'éloignement des étrangers, 
dans le cadre de la lutte contre l’immigration irrégulière. La nature punitive de la détention était 
donc exclue par la loi. L’allongement de 60 à 180 jours de la durée maximale de détention (au début 
la limite maximale était de 30 jours), en vigueur depuis le 8 août 2009, semble bouleverser la 
finalité véritable de la détention administrative : Il semble qu’il ne s’agisse plus d’une mesure 
extraordinaire et temporaire de restriction de liberté en vue d’organiser l’éloignement, mais d’une 
sanction, sans même que ne soient applicables les garanties existant en matière pénale. Ceci risque 
donc d’aggraver le climat déjà explosif à l’intérieur des centres. 
 
Le système de détention administrative semble donc avoir moins une finalité réelle de lutte contre 
l’immigration irrégulière qu’une fonction symbolique de «relégation » et de mise à l’écart, destinée   
à adresser à l’opinion publique un message de contrôle de l’immigration irrégulière. Il y a en effet 
une contradiction entre les finalités officielles et non avouées des CEI qui, en outre, semblent 
produire un humus pathogène sur lequel s’accumulent manque d’efficience, abus, violations des 
droits de l’homme,  maladies, pour une large part dépendants des modalités opérationnelles de 
chacun des organismes gestionnaires. 

 
 
Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CARA) et Centres D’Accueil (CDA) 
 

Les CARA sont des structures instituées en 2008, où séjournent les demandeurs d’asile avec la 
liberté de sortir de la structure pendant les heures diurnes, dans l’attente d’être identifié et d’accéder 
à la procédure de reconnaissance du statut de réfugié. Ils représentent  une évolution des CDI 
(Centres d’Identification), institués pour héberger des demandeurs d’asile en 2002 à travers la loi 
n.189 (dite loi Bossi-Fini) et devenus opérationnels en 20041.    

                                                
1 Règlement relatif aux procédures pour la reconnaissance du statut de réfugié DPR 303 /2004 du 16/09/2004. 
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Les CDA sont des structures où devraient être transférés les migrants à peine arrivés, 
indépendamment de leur statut juridique, pour leur offrir premier secours et accueil et leur délivrer 
une autorisation à résider sur le territoire ou une mesure d’éloignement. En attendant, ils vivent 
dans une situation qui n’est pas clairement réglementée par la loi, ce qui  se traduit par un état de 
réception non défini dans la durée et non contrôlée par un juge. 
 
Les CARA et les CDA devraient donc héberger deux groupes distincts d’étrangers, mais une 
superposition spatiale et fonctionnelle s’est produite entre les deux typologies de centres. Pour cette 
raison, ils ont été traités ensemble dans ce rapport. Les CARA et les CDA, accueillent sans 
distinction les demandeurs d’asile et les étrangers en attente de l'enregistrement de leur demande 
d’asile, avec la différence que seuls les premiers peuvent sortir des centres pendant les heures 
diurnes, tandis que les seconds doivent attendre 10 à 60 jours, en détention, la délivrance de 
l’attestation de demandeur d’asile (Unique exception: le centre de Crotone où il est permis à tous de 
sortir pendant la journée). 
 
Au cours des visites, les problèmes les plus importants sont apparus dans les centres pouvant 
accueillir un nombre élevés de personnes  (Bari, Caltanissetta, Crotone, Foggia),  et où se réduisent 
les espaces dédiés à l’assistance sociale et à l’orientation légale, compromettant l’efficacité des 
services d’assistance et de protection. Dans ces lieux, les distances entre les structures 
d’hébergement et celles où sont placés les services entravent l'accès  des hôtes a une information 
compréhensible, ciblée et efficace, surtout pour ceux qui, suite à des expériences traumatisantes, ont 
développé une tendance à l’isolement et à l’absence de communication. Dans de tels contextes, 
puissent être aisément diffusées des informations déformées, incomplètes, ou erronées, invalidant 
ainsi les parcours de protection éventuellement entrepris. 
 
Le personnel employé dans les différents services des CARA et les CDA (services de santé, 
d’assistance sociale, juridique et de médiation culturelle …) est presque toujours sous-équipé par 
rapport à l’ampleur et aux exigences des usagers. Il ne dispose pas de protocoles d’identification des 
personnes vulnérables et, dans certains cas, travaille dans des centres à capacité élevée ou 
surpeuplés, dans lesquels les facteurs environnementaux rendent leur tâche difficile. Un aspect 
grave si l’on considère que, les besoins et les exigences d’assistance sociale des personnes 
accueillies  devraient être pris en compte de façon prioritaires. Les demandeurs d’asile, en effet, 
peuvent avoir subi des traumatismes et se trouver dans un état de fragilité émotive, de dépaysement 
culturel et linguistique qui les empêchera d'être en mesure d’exposer leur histoire et problématique, 
invalidant ainsi les possibilités offertes par des services sociaux et l’accès aux formes de protection 
prévues.  
 
Globalement, il semble que les grands centres ( tels que Bari, Crotone, Foggia, Caltanissetta) ou 
ceux qui sont non adéquates comme Gorizia, ne permettent pas de mettre en place des parcours 
individuels d’information, de protection et d’assistance pour tous les hôtes. L’accueil dans les 
CARA et dans les CDA semble ancré à une approche d’assistance et d’autarcie, typique d’une 
gestion d’urgence visant à assurer exclusivement la satisfaction des besoins de première nécessité. 
Dans les centres de dimensions modestes (Milan et Trapani), la prise en charge des aspects 
psychosociaux et liés au bien-être du simple demandeur d’asile semble plus efficace. 
 
En dépit des récentes réformes réglementaires en matière de premier accueil des demandeurs 
d’asile, apparaissent encore pleinement actuels les recommandations du rapport de la Commission 
De Mistura visant a améliorer les structures d'accueil. Ce rapport recommandait, sur le modèle du 
Système actuel de protection (SPRAR), à partir de mini- projets d’accueil diffus sur tout le territoire 
national, la mise en place d'un système où les organismes locaux, avec le support du secteur 
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tertiaire, garantit des interventions d’«accueil intégré», en suivant une logique de gouvernance à 
plusieurs niveaux insérée dans le contexte local. 
  
 
 


